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ETAT DES MEMBRES
Dans sa dernière séance, le Comité de

Direction de la Chambre de Commerce Suisse
en France, a procédé à l'admission, comme
membre effectif, de la

Fabrique de cadres et baguettes, S. A., à

Lausanne.

SECTION LYONNAISE
Dans sa dernière séance le Comité de

Direction de la Section Lyonnaise a accepté la
démission de M. Henri LOHRER, ancien
président de la Section, de ses fonctions de membre

du Comité. Il a adressé ses remerciements
au démissionnaire pour les grands services
rendus par lui à la Section.

SECTION DE MARSEILLE
ET DU SUD-EST

L'Assemblée générale annuelle de la Section

de Marseille et du Sud-Est a eu lieu le
14 juin, sous la présidence de M. ANGST,
président, et en présence de M. Paul LEUBA,
président d'honneur de la Section.

Le rapport du Comité, dont il a été donné
lecture, rend compte de l'activité de la Section

pendant la période de ses débuts. Il se

félicite de l'excellent accueil qu'elle a reçu
auprès des Autorités officielles et auprès de
la Chambre de Commerce de Marseille. Il
insiste sur la situation de Marseille comme
place commerciale et industrielle et sur ses

rapports nombreux avec la Suisse et,
constatant l'importance de la colonie suisse établie

dans la région, il exprime le vœu que
chacun apporte sa collaboration à l'œuvre
patriotique entreprise par la Chambre de
Commerce Suisse qui est appelée à rendre de

grands services et doit devenir indispensable
aux transactions commerciales entre les deux
pays

LA LOI DE FINANCES
La Loi de Finances du 30 juin 1923, portant

fixation du budget, a paru au Journal
Officiel du l"r juillet.


	...

